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2. Justificatifs à produire les années suivantes

1
Les obligations des contribuables et des sociétés qui entendent bénéficier de la réduction d’impôt en
faveur de l'investissement locatif intermédiaire « Duflot » ou « Pinel » sont définies ci-après.

Remarque : Les modèles d’engagement et d’attestations indiqués ci-dessous sont identiques à ceux proposés pour le
dispositif « Scellier ». Ils peuvent être adaptés en tant que de besoin.

Les obligations déclaratives spécifiques à la réduction d'impôt « Pinel », dans le cadre de la
prorogation de l'engagement de location pour une ou deux périodes triennales de location, sont
examinées au BOI-IR-RICI-360-60.

I. Logements acquis directement par le contribuable

A. Obligations générales
10
En application des dispositions de l'article 46 AZA undecies de l'annexe III au code général des impôts
(CGI), le contribuable qui entend bénéficier de la réduction d’impôt « Duflot » ou « Pinel » est tenu
de joindre, selon le cas, à sa déclaration des revenus de l’année d’achèvement du logement ou des
travaux, ou de son acquisition si elle est postérieure :
- une note annexe établie conformément au modèle d’engagement de location à produire par les
propriétaires de logements figurant au BOI-LETTRE-000013 comportant :

- son identité et son adresse ;
- l’adresse du logement concerné, sa date d’acquisition ou d’achèvement, la date de sa première
mise en location et la surface à prendre en compte pour l’appréciation du plafond de loyer telle
qu’elle est définie par l’article 2 terdecies D de l'annexe III au CGI ou par l’article 2 terdecies
F de l'annexe III au CGI ;
- le montant du loyer mensuel, charges non comprises, tel qu’il résulte du bail ;
- les modalités de calcul de la réduction d’impôt.

Cette note comporte en outre l'engagement de louer le logement non meublé à usage d’habitation
principale, pendant une durée de :
- neuf ans, à une personne autre qu’un membre de son foyer fiscal, un de ses ascendants ou
descendants, pour les investissements réalisés avant le 1er septembre 2014, dans le cadre du
dispositif « Duflot » ;
- six ou neuf ans, selon l’option choisie, à une personne autre qu’un membre de son foyer fiscal,
un de ses ascendants ou descendants, pour les investissements réalisés du 1er septembre au
31 décembre 2014 dans le cadre du dispositif « Pinel » ;
- six ou neuf ans, selon l’option choisie, à une personne autre qu'un membre de son foyer fiscal, pour
les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2015 dans le cadre du dispositif « Pinel ».
Cet engagement prévoit en outre que le loyer ne doit pas excéder les plafonds réglementaires prévus
à l’article 2 terdecies D de l'annexe III au CGI ou à l’article 2 terdecies F de l'annexe III au CGI.
Le contribuable joint également à sa déclaration de revenus de l'année en cause  :
- une copie du bail. Lorsque le logement n’est pas loué au moment du dépôt de la déclaration des
revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble ou des travaux, ou de son acquisition si elle est
postérieure, le contrat de bail est joint à la déclaration des revenus de l’année au cours de laquelle le
bail est signé. En cas de changement de locataire au cours de la période d’engagement de location,
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le contribuable joint à sa déclaration des revenus de l’année au cours de laquelle le changement est
intervenu une copie du nouveau bail ;
- une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition du ou des locataires établi au titre de l'avant-
dernière année précédant celle de la signature du contrat de location. Lorsque le logement n’est pas
loué au moment du dépôt de la déclaration des revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble ou
des travaux, ou de son acquisition si elle est postérieure, ce document est joint à la déclaration des
revenus de l’année au cours de laquelle le bail est signé. En cas de changement de locataire au cours
de la période d’engagement de location, le contribuable joint à sa déclaration des revenus de l'année
au cours de laquelle le changement est intervenu, une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition
du ou des locataires entrant dans les lieux établi au titre de l'avant-dernière année précédant celle
de la signature du contrat de location.

B. Obligations spécifiques
20
Outre les obligations mentionnées au I-A § 10, les contribuables sont tenus de fournir des documents
spécifiques en fonction de la nature de l’investissement ou de la nature de la location.

1. Documents à fournir pour certains types d’investissements
30
Les documents à fournir sont récapitulés dans le tableau ci-dessous :

Nature de l'investissement Obligations spécifiques
Acquisition d’un logement en état futur
d’achèvement

Copie de la déclaration d’achèvement des
travaux accompagnée d’une pièce attestant de
sa réception en mairie (ou s'il y a lieu, copie
de la déclaration partielle d'achèvement des
travaux), ainsi que, selon le cas :
- pour le bénéfice de la réduction d'impôt
« Duflot » : une copie de la déclaration
d’ouverture de chantier mentionnée à l’article
R*. 424-16 du code de l’urbanisme (ou s'il y
a lieu, copie de la déclaration d'ouverture de
chantier partielle) ;
- pour le bénéfice de la réduction d'impôt « Pinel
» : une attestation notariée de propriété.

Construction d’un logement par le
contribuable

Copie du dépôt de la demande de permis de
construire, un document  attestant de la date de
l’obtention du permis de construire ainsi qu’une
copie de la déclaration d’achèvement des
travaux accompagnée d’une pièce attestant de
sa réception en mairie.

Acquisition d’un logement qui fait l’objet de
travaux concourant à la production ou à la
livraison d’un immeuble neuf au sens de la
TVA

Copie de la déclaration d’achèvement des
travaux accompagnée d'une pièce attestant de
sa réception en mairie.

Acquisition d’un logement en vue de sa
réhabilitation ou d'un logement réhabilité

Les états descriptifs du logement avant et
après travaux et attestations prévus au III-A-3
§ 150 du BOI-IR-RICI-230-10-30-10 dont le
modèle figure au BOI-LETTRE-000232, ainsi
que, lorsque ces états sont requis, les états
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prévus à l'article L. 1334-5 du code de la santé
publique (CSP) et à l'article L. 1334-13 du CSP
fournis par le vendeur lors de la promesse de
vente ou annexés à l’acte authentique de vente
du logement.
Ces documents sont à joindre à la déclaration
de revenus de l’année d’achèvement des
travaux. Dans l'hypothèse où les travaux de
réhabilitation sont achevés avant l'acquisition
(cas des logements acquis réhabilités), ces
documents sont à joindre à la déclaration des
revenus de l'année au titre de laquelle le
logement a été acquis.
Lorsque les travaux de réhabilitation sont
achevés après l’acquisition (cas des logements
acquis en vue de leur réhabilitation), le
contribuable doit joindre, outre les documents
précités, une copie de la déclaration
d'achèvement des travaux accompagnée d’une
pièce attestant de sa réception en mairie.

Acquisition d’un local que le contribuable
transforme en logement

Copie de la déclaration d’achèvement des
travaux, accompagnée d’une pièce attestant
de sa réception en mairie ainsi qu’une note
précisant la nature de l’affectation précédente
du local.

2. Documents à fournir en cas de location à un organisme public ou
privé

40
En application des dispositions de l'article 46 AZA duodecies de l'annexe III au CGI, le bailleur d’un
logement donné en location à un organisme qui le sous-loue doit joindre à la déclaration des revenus
de l’année d’achèvement de l’immeuble ou des travaux, ou de son acquisition si elle est postérieure,
outre l’ensemble des documents visés aux I-A à I-B-1 § 10 à 30 :
- une copie du bail conclu avec l’organisme locataire ainsi qu’une copie du contrat de sous-location
faisant apparaître le montant de la redevance payée par le sous-locataire ;
- une copie de l'avis d'impôt sur le revenu du sous-locataire établi au titre de l'avant-dernière année
précédant celle de la signature du contrat de sous-location.
Par mesure de tempérament, la copie du contrat de sous-location pourra, le cas échéant, être
remplacée par une attestation annuelle produite par l’organisme bailleur certifiant que, pour la période
concernée, les conditions suivantes sont remplies :
- le logement a été loué nu à une personne physique, autre que le propriétaire ou un membre de son
foyer fiscal, qui l’a occupé à titre d'habitation principale ;
- le logement n’est pas resté vacant plus de douze mois ;
- le loyer n’excède pas le plafond fixé à l’article 2 terdecies D de l'annexe III au CGI ou à l’article 2
terdecies F de l'annexe III au CGI.
50
Lorsque le contrat de location ou de sous-location n’est pas signé à la date de la déclaration des
revenus de l’année d’achèvement de l’immeuble ou des travaux, ou de son acquisition si elle est
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postŽrieure, ces documents sont joints ˆ la dŽclaration de revenus de lÕannŽe au cours de laquelle le
contrat de location ou le contrat de sous-location est signŽ.

En cas de changement de locataire ou de sous-locataire au cours de la pŽriode couverte par
lÕengagement de location, le contribuable doit joindre ̂  sa dŽclaration des revenus de l'annŽe au cours
de laquelle le changement est intervenu :

- une copie du nouveau bail conclu avec l'organisme locataire ;

- une copie du nouveau contrat de sous-location faisant appara”tre le montant de la redevance payŽe
par le sous-locataire ;

- une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition du sous-locataire entrant dans les lieux Žtabli
au titre de l'avant‑dernière annŽe prŽcŽdant celle de la signature du contrat de sous-location.

II. Logement acquis par l’intermédiaire d’une société non
soumise à l’impôt sur les sociétés
60
Les obligations dŽclaratives des sociŽtŽs propriŽtaires et les obligations dŽclaratives de leurs associŽs
sont mentionnŽes ci-apr•s.

A. Obligations des sociétés

1. Obligations déclaratives à l’égard de l’administration
70
En application des dispositions de l'article 46 AZA terdecies de l'annexe III au CGI, lorsque
lÕinvestissement est rŽalisŽ par une sociŽtŽ, les obligations dŽclaratives prŽvues au I ¤ 10 ˆ 50
incombent ˆ la sociŽtŽ. Les documents ˆ produire joints, selon le cas, ˆ sa dŽclaration du rŽsultat
de lÕannŽe dÕach•vement du logement ou des travaux, ou de son acquisition si elle est postŽrieure,
comportent l'engagement de la sociŽtŽ de louer l'immeuble pendant une durŽe minimale de :

- neuf ans, ˆ une personne autre que les associŽs, un membre de leur foyer fiscal ou un de leurs

ascendants ou descendants, pour les investissements rŽalisŽs avant le 1er septembre 2014 dans le
cadre du dispositif Ç Duflot È ;

- six ou neuf ans, selon lÕoption choisie, ˆ une personne autre que les associŽs, un membre de
leur foyer fiscal ou un de leurs ascendants ou descendants, pour les investissements rŽalisŽs du

1er septembre au 31 dŽcembre 2014 dans le cadre du dispositif Ç Pinel È ;

- six ou neuf ans, selon lÕoption choisie, ˆ une personne autre que les associŽs ou un membre de

leur foyer fiscal, pour les investissements rŽalisŽs ˆ compter du 1er janvier 2015 dans le cadre du
dispositif Ç Pinel È.

80
LÕengagement de location pris par la sociŽtŽ prŽvoit que le loyer et les ressources des locataires
nÕexc•dent pas les plafonds fixŽs par dŽcret.

90
LorsquÕune m•me sociŽtŽ poss•de plusieurs logements Žligibles ˆ lÕavantage fiscal, lÕengagement de
location doit •tre pris distinctement pour chaque logement.

Chaque annŽe, la sociŽtŽ joint ˆ sa dŽclaration de rŽsultat un exemplaire de lÕattestation fournie aux
associŽs (cf. II-A-2-a §100).

Lorsque les associŽs dÕune sociŽtŽ dÕattribution entrant dans les dispositions de lÕarticle 1655
ter du CGI donnent personnellement en location les logements correspondant ˆ leurs droits, tels
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qu’ils sont prévus dans les statuts de ladite société, il appartient à chacun d’eux de satisfaire à
ces obligations, pour le logement qu’ils donnent en location, dans les mêmes conditions que s’ils
réalisaient directement l’investissement.

2. Obligations à l’égard des associés

a. Fourniture d’une attestation annuelle
100

La société doit, au plus tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai de chaque année, fournir
à chacun de ses associés une attestation en double exemplaire, conformément à un modèle
d'attestation annuelle fournie par les sociétés non soumises à l’impôt sur les sociétés établi par
l’administration figurant au BOI-LETTRE-000014, justifiant, pour l’année précédente, de l’existence
à son actif de logements éligibles, selon le cas, à la réduction d’impôt « Duflot » ou « Pinel ». Ce
document doit comporter les éléments suivants :
- l’identité et l’adresse de l’associé ;

- le nombre et les numéros des parts détenues au 1er janvier et au 31 décembre et, le cas échéant,
des parts souscrites, acquises ou transmises au cours de l’année ainsi que la date de ces opérations ;
- la quote-part des revenus des immeubles de la société correspondant aux droits de l’associé ;
- l’adresse du ou des immeubles ouvrant droit à la réduction d’impôt ;
- l’attestation que la location et, le cas échéant, la sous-location remplissent les conditions de loyer
et de ressources prévues à l’article 2 terdecies D de l'annexe III au CGI ou à l’article 2 terdecies F
de l'annexe III au CGI ;
- la part du revenu net foncier correspondants aux droits de l’associé déterminé dans les conditions
de droit commun ;
- le montant de la réduction d’impôt correspondant aux droits de l’associé ;
- en cas de non-respect par la société ou l’associé de leurs engagements, la quote-part de la réduction
d’impôt que l’associé doit ajouter à l’impôt sur le revenu de l’année au cours de laquelle la rupture de
l’engagement ou la cession du logement ou des parts sociales est intervenue.

b. Dépôt des titres
110
Les parts détenues par les associés qui entendent bénéficier de la réduction d’impôt « Duflot » ou «
Pinel » sont inscrites, dans les trente jours suivant la date limite de dépôt de la déclaration des revenus
de l’année au titre de laquelle les parts ont été souscrites ou acquises ou, si elle est postérieure, de
l’année de l’acquisition, de l’achèvement de l’immeuble ou des travaux, sur un compte ouvert au nom
de l’associé dans la comptabilité de la société ou sur un registre spécial. Les documents relatifs aux
opérations ayant affecté ce compte sont conservés jusqu’à la fin de la troisième année suivant celle
de l’expiration de l’engagement de conservation des titres.

B. Obligations des associés

1. Engagement de conservation des titres
120
Les porteurs de parts de sociétés non soumises à l’impôt sur les sociétés, qui entendent bénéficier
de la réduction d’impôt doivent s’engager à conserver lesdites parts pendant la période couverte par
l’engagement de location pris par la société dans le cadre du dispositif « Duflot » ou « Pinel ».
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Cet engagement est Žtabli selon le mod•le dÕengagement de conservation ̂  produire par les porteurs
de titres figurant au BOI-LETTRE-000015.

130
LÕengagement de conservation des titres est constatŽ lors du dŽp™t de la dŽclaration de revenus de
lÕannŽe au titre de laquelle les parts ont ŽtŽ souscrites ou acquises ou, si elle est postŽrieure, de
lÕannŽe de lÕacquisition, de lÕach•vement de lÕimmeuble ou des travaux. LÕengagement de conservation
des titres formulŽ par le conjoint survivant ou assimilŽ doit •tre joint ˆ la dŽclaration de revenus
souscrite par ce dernier au titre de lÕannŽe du dŽc•s de son conjoint pour la pŽriode postŽrieure ˆ
cet ŽvŽnement.

2. Justificatifs à produire les années suivantes
140
Pendant la durŽe dÕapplication de la rŽduction dÕimp™t Ç Duflot È ou Ç Pinel È, les associŽs joignent
ˆ chacune de leurs dŽclarations des revenus un exemplaire de lÕattestation mentionnŽe au II-A-2-a
§ 100.

III. Souscriptions de parts de SCPI
150
Les obligations dŽclaratives des sociŽtŽs propriŽtaires et les obligations dŽclaratives de leurs associŽs
sont mentionnŽes ci-apr•s.

A. Obligations des sociétés

1. Obligations déclaratives à l’égard de l’administration
160
Chaque annŽe, la sociŽtŽ joint ˆ sa dŽclaration de rŽsultat un exemplaire des documents remis aux
associŽs (cf. III-A-2-a § 170) ainsi quÕune copie de lÕavis dÕimposition ou de non-imposition du ou
des locataires Žtabli au titre de lÕavant-derni•re annŽe prŽcŽdant celle de la signature du contrat de
location.

2. Obligations à l’égard des associés

a. Fourniture d'une attestation annuelle
170
En application des dispositions du II de l'article 46 AZA quaterdecies de l'annexe III au CGI, la sociŽtŽ

civile de placement immobilier doit, au plus tard le deuxi•me jour ouvrŽ suivant le 1 er mai de chaque
annŽe, faire parvenir ˆ ses associŽs un document Žtabli en double exemplaire conformŽment au
mod•le dÕattestation annuelle fournie par les sociŽtŽs civiles de placement immobilier figurant au BOI-
LETTRE-000016 et comportant les ŽlŽments suivants :

- lÕidentitŽ et lÕadresse des associŽs ;

- le nombre et les numŽros des parts ou actions souscrites pour lesquelles le bŽnŽfice de la rŽduction
dÕimp™t est demandŽ ainsi que le montant du capital souscrit correspondant ;

- la date de souscription des parts ou actions et du versement des fonds ;

- le nombre et les numŽros des parts dŽtenues au 1er janvier et au 31 dŽcembre et, le cas ŽchŽant,
des parts souscrites, acquises et transmises, au cours de lÕannŽe ainsi que la date de ces opŽrations ;
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- l’attestation que 95 % de la souscription, appréciés sans tenir compte des frais de collecte, pour
laquelle le bénéfice de la réduction d’impôt a été demandé, servent exclusivement à financer un ou
plusieurs investissements pour lesquels les conditions d’application de la réduction d’impôt prévue à
l’article 199 novovicies du CGI sont réunies ;
- la nature des investissements réalisés au moyen des parts ou actions souscrites pour lesquelles
le bénéfice de la réduction d'impôt a été demandé, l'adresse des logements concernés, leur date
d'acquisition ou d'achèvement, la date de leur première location et la surface à prendre en compte
pour l'appréciation du plafond de loyer telle qu'elle est définie par l'article 2 terdecies D de l'annexe
III au CGI ou par l’article 2 terdecies F de l'annexe III au CGI ;
- l’attestation que le produit de la souscription annuelle est intégralement investi dans les dix-huit mois
qui suivent la clôture de celle-ci ;
- l’engagement, le cas échéant prorogé, par la société de louer le logement dans les conditions et
limites prévues à l’article 199 novovicies du CGI. La société indique également le montant du loyer
mensuel, charges non comprises, tel qu’il résulte du bail.

b. Dépôt des titres
180
Les parts détenues par les associés qui entendent bénéficier de la réduction d’impôt « Duflot » ou
« Pinel » sont inscrites, dans les trente jours suivant la date limite de dépôt de la déclaration des
revenus de l’année au titre de laquelle les parts ont été souscrites sur un compte ouvert au nom de
l’associé dans la comptabilité de la société ou sur un registre spécial. Les documents relatifs aux
opérations ayant affecté ce compte sont conservés jusqu’à la fin de la troisième année suivant celle
de l’expiration de l’engagement de conservation des parts.

B. Obligations des associés

1. Engagement de conservation des titres
190
Les porteurs de parts doivent s’engager à conserver les parts jusqu’à l’expiration de la période
couverte par l’engagement de location de la société. Cet engagement, qui doit être établi
conformément au modèle d'engagement de conservation à produire par les porteurs de titres figurant
au BOI-LETTRE-000015, est constaté lors du dépôt de la déclaration des revenus au titre de laquelle
les parts ont été souscrites.
200
Si le porteur de parts entend bénéficier de l’avantage fiscal au titre de la souscription à une
augmentation de capital en vue d’un nouvel investissement réalisé par la SCPI, il doit souscrire un
nouvel engagement de conservation des titres acquis lors de la souscription réalisée.
210
Les associés joignent également à chacune de leurs déclarations des revenus un exemplaire de
l’attestation mentionnée au III-A-2-a § 170 ainsi que les modalités de calcul de la réduction d’impôt.

2. Justificatifs à produire les années suivantes
220
Pendant la durée d’application de la réduction d’impôt « Duflot » ou « Pinel », les associés joignent à
chacune de leurs déclarations de revenus un exemplaire des documents remis par la société (cf. III-
A-2-a § 170) ainsi que les modalités de calcul de la réduction d’impôt.
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DGFIP

lettre-type ; modèle

LETTRE - IR - Modèle d’engagement de location à produire
par les propriétaires de logements (Dispositif SCELLIER)

Je soussigné (nom, prénom) :
Agissant en qualité de (cochez la case utile) :
# Propriétaire
# Gérant de la société (raison sociale) :
demeurant (adresse complète du propriétaire ou du gérant)
Code postal [_][_][_][_][_] Commune :
Adresse (du siège social de la société) :
Code postal [_][_][_][_][_] Commune :
M'engage à louer non meublé à usage d'habitation principale, à un loyer n’excédant pas les plafonds prévus
à l'article 2 terdecies B de l'annexe III au CGI (ou à l'article 2 terdecies C de l'annexe III au même code si
la location est consentie dans les conditions du secteur intermédiaire) à une personne autre :
# qu’un membre de mon foyer fiscal
# que l’un des associés de la société propriétaire du logement ou un membre du foyer fiscal de cet associé
(investissement réalisé par l’intermédiaire d’une société non soumis à l’impôt sur les sociétés)
# qu’un ascendant ou descendant du propriétaire du logement ou de l’associé de la société propriétaire du
logement (location dans le secteur intermédiaire)
le logement ci-dessous :
Adresse du logement :
Code postal [_][_][_][_][_] Commune :
Date d'acquisition de l'immeuble : [_][_] [_][_] [_][_][_][_]
Date du dépôt de la demande de permis de construire : [_][_] [_][_] [_][_][_][_]
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(A ne remplir que pour les logements que le contribuable fait construire)
Date d'acquisition du local : [_][_] [_][_] [_][_][_][_]
(A ne remplir qu’en cas de transformation d’un local en logement)
Nature de son affectation antérieure :
(A ne remplir qu'en cas de transformation d’un local en logement)
Date d'achèvement de l'immeuble : [_][_] [_][_] [_][_][_][_]
Prix d'acquisition ou de revient retenu pour la détermination de la base de la réduction d’impôt
Date de prise d'effet de la location : [_][_] [_][_] [_][_][_][_]
Loyer mensuel hors charges : [_][_][_][_], [_][_]

Surface du logement à prendre en compte : [_][_][_] en m2

Cas d'une location à certains organismes publics ou privés :
Nom de l'organisme locataire :
Adresse de l'organisme locataire :
Code postal [_][_][_][_][_] Commune :
Nom du sous-locataire :
Fait à ........................... , le [_][_] [_][_] [_][_][_][_]
Signature :

Commentaire(s) renvoyant à ce document :
IR – Réduction d'impôt accordée au titre des investissements locatifs réalisés dans le cadre de la loi
« Scellier » - Obligations des contribuables et des sociétés
IR - Réductions d’impôt sur le revenu en faveur de l’investissement locatif intermédiaire - Dispositifs «
Duflot » et « Pinel » - Obligations des contribuables et des sociétés
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DGFIP

lettre-type ; modèle

LETTRE - IR - Modèle d'attestation de l'état descriptif
du logement avant et après travaux (Dispositifs

locatif intermédiaire "Duflot" et locatif "Scellier")

1 - Désignation du logement à réhabiliter :
Adresse complète de l’immeuble – étage :
Référence cadastrale portée dans l’acte :

2 - Description du logement avant travaux :
(partie à remplir par un contrôleur technique ou un technicien de la construction qualifié ne participant
pas à la réalisation des travaux )
a) Caractéristiques d’un logement décent :
Il est rappelé que pour bénéficier de la réduction d’impôt au titre de l’investissement réalisé, le
logement ne doit pas présenter avant la réalisation des travaux les caractéristiques d’un logement
décent pour au moins quatre des rubriques mentionnées ci dessous.

Conforme aux caractéristiques
d’un logement décent

Non conforme aux
caractéristiques d’un

logement décent
1. Composition du logement :
a) nombre et nature des pièces
principales et des pièces de
service ;
b) surface habitable et hauteur
sous plafond au sens de l’article
R.* 111-2 du code de la
construction et de l’habitation.
2. Etat général du gros œuvre
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3. Etanchéité à la pluie et aux eaux
de ruissellement
4. Etat de la toiture et de la
charpente
5. Etat des garde-corps,
rambardes, rampes de balcon ou
de terrasse
6. Absence ou présence de plomb
dans les peintures et risque
d’accessibilité
7. Absence ou présence de
matériaux dégradés contenant de
l’amiante
8. Electricité : sécurité et
dimensionnement en fonction des
équipements prévisibles
9. Gaz : sécurité et état général
10. Etat des réseaux d’eau :
a) alimentation en eau potable,
raccordements, nature des
matériaux des canalisations ;
b) évacuation des eaux usées et
des eaux vannes.
11. Installations sanitaires :
présence ou absence, situation
et état général des éléments
suivants : WC, baignoire ou
douche, alimentation en eau froide
et eau chaude
12. Etat de la cuisine : existence
d’une cuisine (ou coin-cuisine),
évier, alimentation en eau froide et
eau chaude, emplacement pour un
équipement de cuisson
13. Dispositif de chauffage :
description et état général ;
adaptation aux caractéristiques
du logement ; dispositifs
d’alimentation en énergie et
d’évacuation des produits de
combustion
14. Dispositifs de ventilation et
d’ouvertures : description et état
général
15. Caractéristiques des parois,
des menuiseries extérieures et de
leur vitrage

b) Performances techniques :
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Il est rappelé que pour bénéficier de la réduction d’impôt au titre de l’investissement réalisé, le
logement ne doit pas présenter, avant la réalisation des travaux, au moins six des performances
techniques mentionnées ci-dessous.

Avant travaux
1. Respect des conditions minimales de surface et
de volume habitables fixées par l’article R.* 111-2 du
code de la construction et de l’habitation
2. Absence de risque d’accessibilité au plomb dans
le logement et les parties communes de l’immeuble
3. Absence de flocages, calorifugeages et faux-
plafonds contenant de l’amiante et absence d’autres
matériaux dégradés contenant de l’amiante
4. Sécurité de l’installation électrique et respect
notamment des exigences suivantes :
a) présence d’un appareil général de commande
et de protection de l’installation, en principe le
disjoncteur de branchement ;
b) protection par dispositif différentiel (disjoncteur ou
interrupteur différentiel) à l’origine de l’installation, de
sensibilité appropriée aux conditions de mise à la
terre. Ce dispositif peut être intégré au disjoncteur
de branchement ;
c) liaison équipotentielle dans chaque local
contenant une baignoire ou une douche (salle
d’eau) ;
d) dispositif de protection par fusible à cartouche ou
disjoncteur divisionnaire sur chaque circuit, adapté à
la section des conducteurs ;
e) élimination de tout risque de contacts
directs avec des éléments sous tension, tels
que conducteurs dénudés, bornes accessibles,
appareillages détériorés ;
f) conducteurs protégés par des conduits, moulures
ou plinthes ;
g) en cas de rénovation de l’installation électrique les
travaux sont conformes aux dispositions de sécurité
de la norme NF C 15-100 avec un dimensionnement
suffisant en fonction des équipements prévisibles.
5. Sécurité de l’installation de gaz notamment les
exigences suivantes : étanchéité des tuyauteries
fixes des raccordements ; présence d’une ventilation
adaptée au système d’évacuation des fumées de
combustion ; présence d’un robinet pour chaque
appareil, accessible et manoeuvrable ; qualité de la
combustion
6. Evacuation des eaux usées et des eaux vannes
avec dispositif évitant les remontées d’odeurs
(siphons et colonnes ventilées)
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7. Existence d’au moins une pièce spéciale pour la
toilette, avec une douche ou une baignoire et un
lavabo alimentés en eau chaude et froide
8. Existence d’un cabinet d’aisance séparé des
pièces principales
9. Présence de protection solaire sur les baies
exposées (volets, stores opaques ou contrevents)
10. Isolation des combles lorsque le logement est
situé sous comble
11. Ensemble constitué des fenêtres et portes-
fenêtres, existant ou amélioré, de caractéristique
thermique (Uw) inférieure ou égale à 2,9 W/m²K et
compatible avec la ventilation du logement. Si le
respect de cette exigence impose le remplacement
de ces éléments, la valeur Uw doit alors être
inférieure à 2,4 W/m²K. Toutefois, il peut être dérogé
à cette obligation de remplacement si l’avis conforme
de l’Architecte des Bâtiments de France, requis pour
l’autorisation des travaux, permet une amélioration
des éléments existants permettant d’atteindre une
valeur inférieure ou égale à 2,9 W/m²K.
12. Dans le cas d’un chauffage individuel, quel
que soit le statut de l’immeuble, ou d’un chauffage
collectif dans un immeuble appartenant à un
propriétaire unique présence :
a) d’un chauffage à eau chaude centralisé avec
une chaudière a minima référence Rt2000 ou air,
avec des dispositifs de régulation, calorifugeage et
équilibrage ;
b) ou, si la solution est adaptée aux caractéristiques
thermiques du bâtiment, d’un chauffage électrique
avec système de régulation et de programmation
muni d’émetteurs fixes (NF classe C ou équivalent),
de planchers directs, de plafonds rayonnants, ou de
systèmes à accumulation ;
c) ou un chauffage par un système
thermodynamique.

Je, soussigné, M.
contrôleur technique ou technicien de la construction qualifié,
atteste que le logement ne répond pas aux caractéristiques de la décence pour les rubriques
suivantes :
(Daté, signé )
La présente attestation engage la responsabilité de son signataire, qui doit être couvert par une
assurance professionnelle.
3 - Description du logement après travaux :
(partie à remplir par un contrôleur technique ou un technicien de la construction qualifié ne participant
pas à la réalisation des travaux )
a) Caractéristiques d’un logement décent :
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Il est rappelé que pour bénéficier de la réduction d’impôt au titre de l’investissement réalisé, le
logement doit présenter, après la réalisation des travaux, les caractéristiques d’un logement décent
pour l’ensemble des rubriques mentionnées ci dessous.

Conforme aux caractéristiques
d’un logement décent

Non conforme aux
caractéristiques d’un

logement décent
1. Composition du logement :
a) nombre et nature des pièces
principales et des pièces de
service ;
b) surface habitable et hauteur
sous plafond au sens de l’article
R.* 111-2 du code de la
construction et de l’habitation.
2. Etat général du gros œuvre
3. Etanchéité à la pluie et aux eaux
de ruissellement
4. Etat de la toiture et de la
charpente
5. Etat des garde-corps,
rambardes, rampes de balcon ou
de terrasse
6. Absence ou présence de plomb
dans les peintures et risque
d’accessibilité
7. Absence ou présence de
matériaux dégradés contenant de
l’amiante
8. Electricité : sécurité et
dimensionnement en fonction des
équipements prévisibles
9. Gaz : sécurité et état général
10. Etat des réseaux d’eau :
a) alimentation en eau potable,
raccordements, nature des
matériaux des canalisations ;
b) évacuation des eaux usées et
des eaux vannes.
11. Installations sanitaires :
présence ou absence, situation
et état général des éléments
suivants : WC, baignoire ou
douche, alimentation en eau froide
et eau chaude
12. Etat de la cuisine : existence
d’une cuisine (ou coin-cuisine),
évier, alimentation en eau froide et
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eau chaude, emplacement pour un
équipement de cuisson
13. Dispositif de chauffage :
description et état général ;
adaptation aux caractéristiques
du logement ; dispositifs
d’alimentation en énergie et
d’évacuation des produits de
combustion
14. Dispositifs de ventilation et
d’ouvertures : description et état
général
15. Caractéristiques des parois,
des menuiseries extérieures et de
leur vitrage

b) Performances techniques acquises :
Il est rappelé que pour bénéficier de la réduction d’impôt au titre de l’investissement réalisé, le
logement doit présenter, après la réalisation des travaux, l’ensemble des performances techniques
figurant dans les rubriques mentionnées ci-dessous.

Avant travaux Après travaux
1. Respect des conditions
minimales de surface et de volume
habitables fixées par l’article R.*
111-2 du code de la construction
et de l’habitation
2. Absence de risque
d’accessibilité au plomb dans le
logement et les parties communes
de l’immeuble
3. Absence de flocages,
calorifugeages et faux-plafonds
contenant de l’amiante et absence
d’autres matériaux dégradés
contenant de l’amiante.
4. Sécurité de l’installation
électrique et respect notamment
des exigences suivantes :
a) présence d’un appareil général
de commande et de protection
de l’installation, en principe le
disjoncteur de branchement ;
b) protection par dispositif
différentiel (disjoncteur ou
interrupteur différentiel) à l’origine
de l’installation, de sensibilité
appropriée aux conditions de mise
à la terre. Ce dispositif peut
être intégré au disjoncteur de
branchement ;
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c) liaison équipotentielle dans
chaque local contenant une
baignoire ou une douche (salle
d’eau) ;
d) dispositif de protection par
fusible à cartouche ou disjoncteur
divisionnaire sur chaque circuit,
adapté à la section des
conducteurs ;
e) élimination de tout risque
de contacts directs avec
des éléments sous tension,
tels que conducteurs dénudés,
bornes accessibles, appareillages
détériorés ;
f) conducteurs protégés par des
conduits, moulures ou plinthes ;
g) en cas de rénovation
de l’installation électrique les
travaux sont conformes aux
dispositions de sécurité de la
norme NF C 15-100 avec
un dimensionnement suffisant
en fonction des équipements
prévisibles.
5. Sécurité de l’installation
de gaz notamment les
exigences suivantes : étanchéité
des tuyauteries fixes des
raccordements ; présence d’une
ventilation adaptée au système
d’évacuation des fumées de
combustion ; présence d’un
robinet pour chaque appareil,
accessible et manoeuvrable ;
qualité de la combustion ;
6. Evacuation des eaux usées et
des eaux vannes avec dispositif
évitant les remontées d’odeurs
(siphons et colonnes ventilées)
7. Existence d’au moins une pièce
spéciale pour la toilette, avec une
douche ou une baignoire et un
lavabo alimentés en eau chaude et
froide
8. Existence d’un cabinet
d’aisance séparé des pièces
principales
9. Présence de protection solaire
sur les baies exposées (volets,
stores opaques ou contrevents)
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10. Isolation des combles lorsque
le logement est situé sous comble
11. Ensemble constitué des
fenêtres et portes-fenêtres,
existant ou amélioré, de
caractéristique thermique (Uw)
inférieure ou égale à 2,9 W/m²K et
compatible avec la ventilation du
logement. Si le respect de cette
exigence impose le remplacement
de ces éléments, la valeur Uw doit
alors être inférieure à 2,4 W/m²K.
Toutefois, il peut être dérogé à
cette obligation de remplacement
si l’avis conforme de l’Architecte
des Bâtiments de France, requis
pour l’autorisation des travaux,
permet une amélioration des
éléments existants permettant
d’atteindre une valeur inférieure ou
égale à 2,9 W/m²K.
12. Dans le cas d’un chauffage
individuel, quel que soit le statut
de l’immeuble, ou d’un chauffage
collectif dans un immeuble
appartenant à un propriétaire
unique présence :
a) d’un chauffage à eau chaude
centralisé avec une chaudière
a minima référence RT 2000
ou air, avec des dispositifs
de régulation, calorifugeage
et équilibrage (présence d’une
chaudière correspondant aux
caractéristiques thermiques de
référence de l’article 22 de l’arrêté
du 29 novembre 2000 relatif aux
caractéristiques thermiques des
bâtiments nouveaux et des parties
nouvelles de bâtiments ;
b) ou, si la solution est adaptée
aux caractéristiques thermiques
du bâtiment, d’un chauffage
électrique avec système de
régulation et de programmation
muni d’émetteurs fixes (NF classe
C ou équivalent), de planchers
directs, de plafonds rayonnants,
ou de systèmes à accumulation ;
c) ou un chauffage par un système
thermodynamique.

Je, soussigné, M
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contrôleur technique ou technicien de la construction qualifié,atteste que :
- les travaux de réhabilitation ont permis de donner au logement l’ensemble des caractéristiques d’un
logement décent ;
- l’ensemble des performances techniques mentionnées au b) du 3 sont respectées ;
- six d’entre elles ont été obtenues à la suite des travaux.
(Daté, signé, cachet)
La présente attestation engage la responsabilité de son signataire, qui doit être couvert par une
assurance professionnelle.

Commentaire(s) renvoyant à ce document :
IR – Réduction d'impôt accordée au titre des investissements locatifs réalisés dans le cadre de la loi
« Scellier » - Obligations des contribuables et des sociétés
IR - Réductions d’impôt sur le revenu en faveur de l’investissement locatif intermédiaire - Dispositifs «
Duflot » et « Pinel » - Obligations des contribuables et des sociétés
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DGFIP

lettre-type ; modèle

LETTRE - IR - Modèle d’attestation annuelle fournie par les sociétés
non soumises à l’impôt sur les sociétés (Dispositif SCELLIER)

A. RELEVE DU COMPTE N° OUVERT AU NOM DE :
M.....
demeurant :
Situation du compte :

Nombre Numéros
Parts détenues au 1er janvier :
Parts acquises entre le 1er janvier
et le 31 décembre :
Parts cédées entre le 1er janvier et
le 31 décembre
Parts détenues au 31 décembre :

Part des revenus de l’immeuble de la société correspondant aux droits de l’associé : %

Immeubles 1 2 3
Adresse de ou des
immeubles ouvrant droit
à la réduction d’impôt
Montant de la réduction
d’impôt correspondant
aux droits de l’associé
Montant du revenu
net foncier correspondant
aux droits de l’associé
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- droit commun

- art. 31-I-1¡ l (dŽduction
spŽcifique de 30 %)

En cas de non-respect
par la sociŽtŽ ou lÕassociŽ
de son engagement,
rŽintŽgration ˆ opŽrer
lÕannŽe au cours de
laquelle la rupture
de lÕengagement est
intervenue de la quote-
part :

- de la rŽduction dÕimp™t

- de la dŽduction
spŽcifique de 30 %

B. ATTESTATION DE LA SOCIETE

M..... agissant au nom de la sociŽtŽ dont il est

- certifie lÕexactitude des renseignements figurant au A ;

- dŽclare que le ou les immeubles dŽsignŽs au A :

- sont affectŽs ̂  la location conformŽment aux dispositions prŽvues ̂  lÕarticle 199 septvicies du CGI (1)

- sont affectŽs ˆ la location dans le secteur intermŽdiaire ouvrant droit au bŽnŽfice de la rŽduction
dÕimp™t prŽvue ̂  lÕarticle 199 septvicies du code gŽnŽral des imp™ts (CGI) et de la dŽduction spŽcifique
de 30% prŽvue au l du 1¡ du I de lÕarticle 31 du CGI (1)

- seront affectŽs ˆ la location pendant neuf ans dans le dŽlai de douze mois qui suivent la date
dÕach•vement des travaux (1), la date dÕach•vement de lÕimmeuble(1), ou la date de son acquisition
(1) conformŽment aux dispositions prŽvues ˆ lÕarticle 199 septvicies du CGI

A , le

(signature)

(1) Rayer la mention est inutile

Commentaire(s) renvoyant ˆ ce document :
IR Ð RŽduction d'imp™t accordŽe au titre des investissements locatifs rŽalisŽs dans le cadre de la loi
Ç Scellier È - Obligations des contribuables et des sociŽtŽs
IR - RŽductions dÕimp™t sur le revenu en faveur de lÕinvestissement locatif intermŽdiaire - Dispositifs Ç
Duflot È et Ç Pinel È - Obligations des contribuables et des sociŽtŽs
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DGFIP

lettre-type ; modèle

LETTRE - IR- Modèle d’engagement de conservation à
produire par les porteurs de titres (Dispositif SCELLIER)

Je soussigné :
demeurant :
m’engage à conserver les parts n°…..........de la société …..............................jusqu’au terme de
l’engagement de location du logement ou de conservation des parts souscrit par cette société et
annexé au présent engagement.
Nature de l’investissement (acquisition d’un logement par l’intermédiaire d’une société non soumis
à l’impôt sur les sociétés autre qu’une SCPI ou souscription au capital initial ou aux augmentations
de capital d’une SCPI) :
Prix d’acquisition ou de souscription effectivement acquitté au 31 décembre :
A , le
(signature)
Nota : Joindre une copie de l’engagement souscrit par la société.

Commentaire(s) renvoyant à ce document :
IR – Réduction d'impôt accordée au titre des investissements locatifs réalisés dans le cadre de la loi
« Scellier » - Obligations des contribuables et des sociétés
IR - Réductions d’impôt sur le revenu en faveur de l’investissement locatif intermédiaire - Dispositifs «
Duflot » et « Pinel » - Obligations des contribuables et des sociétés
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LETTRE - IR - Modèle d’attestation annuelle fournie
par les sociétés civiles de placement immobilier
(Dispositif SCELLIER, art.199 septvicies du CGI)

A. RELEVÉ DU COMPTE N° OUVERT AU NOM DE :
M.
Demeurant :
Situation du compte :

Situation au 1er janvier Acquisition ou
souscription de parts

entre le 1er janvier
et le 31 décembre

Cession ou échange
de parts entre le 1er

janvier et le 31 décembre

Situation au
31 décembre

Nombre
et

numéros
des

parts

Date
de la

souscription
et/ou de

l’acquisition
des

parts

Valeur
nominale

Nombre
et

numéros
des

parts

Date
de la

souscription
et/ou de

l’acquisition
des

parts

Valeur
nominale

Nombre
et

numéros
des

parts

Date
de la

souscription
et/ou de

l’acquisition
des

parts

Valeur
nominale

Nombre
et

numéros
des

parts

Valeur
nominale

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .
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Immeubles acquis ou construits au moyen des titres
DŽsignation

des
immeubles

Pourcentage
de la

souscription
investie

Date
dÕacquisition

ou
dÕach•vement

Date de la
premi•re
mise en
location

Surface ˆ
prendre

en compte

Montant
des loyers
mensuels,

charges non
comprises

. . . . . .

. . . . . .

. . . . . .

. . . . . .

. . . . . .

B. ATTESTATION DE LA SOCIETE

M.............................. agissant au nom de la sociŽtŽ................................... dont il est

- certifie lÕexactitude des renseignements figurant au A ;

- dŽclare que 95 % de la souscription, apprŽciŽs sans tenir compte des frais de collecte, pour laquelle
le bŽnŽfice de la rŽduction dÕimp™t a ŽtŽ demandŽ, servent exclusivement ̂  financer un investissement
pour lequel les conditions dÕapplication de la rŽduction dÕimp™t prŽvue ˆ lÕarticle 199 septvicies du
code gŽnŽral des imp™ts (CGI) sont rŽunies ;

- dŽclare que le produit de la souscription annuelle a ŽtŽ intŽgralement investi dans les dix huit mois
qui ont suivi la cl™ture de celle-ci ;

- dŽclare que le ou les immeubles dŽsignŽs au A seront affectŽs ˆ la location pendant neuf ans dans

le dŽlai de douze mois qui suivent la date dÕach•vement des travaux (1), la date dÕach•vement de

lÕimmeuble(1), ou la date de son acquisition (1) conformŽment aux dispositions prŽvues ˆ lÕarticle 199
septvicies du CGI.

A ..............................., le ...............................(Date et signature)

(1) Rayer la mention inutile

Commentaire(s) renvoyant ˆ ce document :
IR Ð RŽduction d'imp™t accordŽe au titre des investissements locatifs rŽalisŽs dans le cadre de la loi
Ç Scellier È - Obligations des contribuables et des sociŽtŽs
IR - RŽductions dÕimp™t sur le revenu en faveur de lÕinvestissement locatif intermŽdiaire - Dispositifs Ç
Duflot È et Ç Pinel È - Obligations des contribuables et des sociŽtŽs


